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(54) Archet de support pour échevette

(57) Archet de support pour échevette présentant
une longueur sensiblement identique à celle de l'éche-
vette (4) et ayant la forme d'une baguette en matière
flexible, caractérisé en ce qu'il se termine à chacune de
ses extrémités par un double crochet (7) apte à recevoir

une boucle (5) de ladite échevette, ladite baguette com-
portant une excroissance (8), notamment dans sa partie
médiane, de dimensions telles qu'elle puisse recevoir
une étiquette (1) sur laquelle est indiquée une référence
de ladite échevette.
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Description

[0001] La présente invention est relative d'une façon
générale aux assemblages de fils repliés sur eux-mê-
mes en plusieurs tours (ci-après, appelé une "échevet-
te") et permettant une séparation nette de ces fils en
matérialisant une boucle réalisée dans l'échevette (petit
écheveau). Elle vise plus particulièrement un archet
destiné à recevoir une telle échevette.
[0002] Le but de l'invention est d'apporter un archet à
broder qui permet le montage du fil sur celui-ci de façon
instantanée sans qu'une phase d'enroulement soit né-
cessaire et qui possède un porte bague destiné à sup-
porter l'étiquette comportant la référence de la couleur
de l'échevette.
[0003] A cet effet, l'invention vise un archet de support
pour échevette présentant une longueur sensiblement
identique à celle de l'échevette et ayant la forme d'une
baguette en matière flexible, caractérisé en ce qu'il se
termine à chacune de ses extrémités par un double cro-
chet apte à recevoir une boucle de ladite échevette, la-
dite baguette comportant une excroissance, notamment
dans sa partie médiane, de dimensions telles qu'elle
puisse recevoir une étiquette sur laquelle est indiquée
une référence de ladite échevette.
[0004] Selon un mode de réalisation dudit archet, la-
dite excroissance possède un orifice de manière à ac-
crocher des brins de fil non utilisés.
[0005] L'invention a également pour objet un procédé
de mise en oeuvre d'un archet, appliqué à une échevette
maintenue en position à l'aide d'étiquettes à languettes,
rabattables à l'intérieur d'une boucle, ceinturant cette
dernière dans ses parties supérieure et inférieure, qui
consiste à introduire l'une des boucles de l'échevette
dans l'un des double crochets, puis à retirer les étiquet-
tes ceinturant l'échevette et à passer l'autre extrémité
libre de l'échevette dans le deuxième double crochet.
[0006] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront de la description faite ci-
après, en référence aux dessins annexés qui en illus-
trent un exemple de réalisation dépourvu de tout carac-
tère limitatif. Sur les figures :

- la figure 1 est une vue en plan de l'archet à broder
selon l'invention et

- la figure 2 est une vue en plan de l'échevette mon-
tée sur l'archet à broder de la figure 1.

[0007] Comme représenté sur la figure 1, l'archet ob-
jet de l'invention se présente sous la forme d'une ba-
guette de préférence en matière plastique ou analogue
qui se termine à chacune de ses extrémités par un dou-
ble-crochet 7 apte à recevoir une boucle 5 de l'échevette
4. Pour ce faire, ledit archet possède une longueur sen-
siblement identique à celle de ladite échevette et la ma-
tière qui le constitue est flexible de façon à faciliter le
montage de ladite échevette sur celui-ci.

[0008] L'utilisation de l'archet est ainsi très simplifiée :
il suffit de passer l'une des boucles 5 de l'échevette 4
dans l'un des double-crochets 7, puis de retirer les éti-
quettes 1 et 1' ceinturant ladite échevette et enfin de
passer l'autre extrémité libre de l'échevette dans le
deuxième double-crochet (cf. figure 2) en s'assurant de
ne pas emmêler les fils. Ce système d'archet a donc
pour avantage de s'affranchir de l'étape qui consiste à
enrouler manuellement le fil sur un support.
[0009] Selon une caractéristique avantageuse de l'in-
vention, l'archet 6 comporte, notamment dans sa partie
médiane, une excroissance 8 de dimensions telles
qu'elle puisse recevoir l'étiquette (1 ou 1') sur laquelle
est indiquée la référence de l'échevette (numéro de cou-
leur, longueur, etc...). Ainsi, après avoir monté l'éche-
vette sur ledit archet, l'utilisateur enfile l'étiquette réfé-
rence sur l'excroissance 8 ce qui lui permet d'identifier
rapidement notamment la couleur de l'échevette avec
laquelle il travaille.
[0010] Selon une autre caractéristique avantageuse
de l'invention, ladite excroissance comporte, par exem-
ple dans sa partie inférieure, un orifice 9 destiné à ac-
crocher les brins de fil non utilisés.
[0011] La présente invention telle que décrite précé-
demment offre de multiples avantages ; en particulier,
l'archet décrit ci-dessus peut être utilisé en combinaison
avec une étiquette destinée à ceinturer une échevette
qui comporte une partie en saillie prolongée par une lan-
guette rabattable à l'intérieur d'une boucle de l'échevet-
te, ce qui permet un montage simplifié et de façon ins-
tantanée du fil sur l'archet sans risque de voir le fil s'em-
mêler. Il suffit d'introduire l'une des boucles de l'éche-
vette dans un double crochet 7, puis à retirer les étiquet-
tes contenant l'échevette et à passer l'autre extrémité
de l'échevette dans le deuxième double crochet.

Revendications

1. Archet de support pour échevette présentant une
longueur sensiblement identique à celle de l'éche-
vette (4) et ayant la forme d'une baguette en matière
flexible, caractérisé en ce qu'il se termine à cha-
cune de ses extrémités par un double crochet (7)
apte à recevoir une boucle (5) de ladite échevette,
ladite baguette comportant une excroissance (8),
notamment dans sa partie médiane, de dimensions
telles qu'elle puisse recevoir une étiquette (1) sur
laquelle est indiquée une référence de ladite éche-
vette.

2. Archet selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ladite excroissance possède un orifice (9) de
manière à accrocher des brins de fil non utilisés.

3. Procédé de mise en oeuvre d'un archet selon l'une
quelconque des revendications précédentes, appli-
qué à une échevette maintenue en position à l'aide
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d'étiquettes à languettes, rabattables à l'intérieur
d'une boucle, ceinturant cette dernière dans ses
parties supérieure et inférieure, qui consiste à intro-
duire l'une des boucles de l'échevette (4) dans l'un
des double crochets (7), puis à retirer les étiquettes
ceinturant l'échevette et à passer l'autre extrémité
libre de l'échevette dans le deuxième double cro-
chet.
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